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LE PROGRAMME LEADER DU PAYS DU MANS 

 

A- Présentation du programme européen LEADER  

 

LEADER signifie Liaisons Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale. Il s’agit d’un programme 

européen de développement rural financé par le Fonds Européen Agricole et de Développement Rural 

(FEADER). 

 

L’approche LEADER est portée par des Groupes d’Action Locale (GAL), représentatifs du partenariat local 

public/privé. Le Pays du Mans a été retenu suite à l’appel à projet régional Leader et a obtenu un budget de 

1,3 millions d’euros de FEADER afin de mettre en œuvre sa stratégie de développement rural sur le territoire 

(hors « Le Mans Métropole »).  

 

En 2021, le GAL Pays du Mans s’est vu attribuer une dotation complémentaire de 538 456 € pour une période 

de transition vers la future programmation LEADER prévue en 2023. La dotation globale de la programmation 

actuelle s’élève donc à 1 897 456 €.  

B- Une priorité ciblée commune à la stratégie de territoire  

 

« Renforcer les solidarités territoriales à travers les transitions énergétiques et environnementales » 

Cette stratégie est déclinée en trois axes d’intervention plus un axe technique transversal : 

 

- Le premier axe est en faveur de l’accompagnement du territoire pour une exemplarité 

environnementale et énergétique : 

- Mise en réseau 

- Sensibilisation… 

 

- Le deuxième axe est en faveur du soutien de l’économie, des services de proximité et de la 

mobilité pour une cohésion sociale périurbaine : 

- Exemplarité environnementale des bâtiments publics 

- Mobilités et aménagements durables 

- Economie circulaire 

 
- Le troisième axe est en faveur de la préservation et de la valorisation d’un territoire riche de 

ressources participant au maintien de l’agriculture périurbaine : 

- Attractivité et promotion du territoire 

 

 

- Un quatrième axe transversal s’ajoute concernant l’animation du programme et la coopération 

interterritoriale et transnationale.   

 

(*annexe 1 : programme détaillé en annexe) 
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C- Fonctionnement du GAL Leader  

 

- Définition : 

Un GAL est une commission mixte composée à 50 % d’élus (issus des conseils municipaux des communes 

adhérentes au Pays du Mans) et 50 % de membres privés (issus du Conseil de développement du Pays du 

Mans). 

 

(Le listing des membres du GAL Leader du Pays du Mans se situe en annexe de ce document.). 

 

- Missions : 

Le GAL se réunit en comité de programmation régulièrement pour décider de l’attribution de financements 

Leader aux porteurs de projets. 

 

D- Un territoire éligible spécifique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Pays du Mans se compose de : 

 

- 6 EPCI (Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale),  

- 31 communes,  

- 270 000 habitants  

- superficie d’environ 800 km2. 
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E- Animation du programme Leader : 

 

L’animatrice du programme Leader au Pays du Mans se tient à la disposition des porteurs de projets pour leur 

apporter un appui lors du montage de leur dossier de demande de subvention. 

Contacts : 

Clémentine ALLANOU 

Tél. 02.43.51.23.23  

Mail : clementine.allanou@paysdumans.fr 

 

www.paysdumans.fr (rubrique LEADER) 
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I- BILAN QUANTITATIF DU PROGRAMME LEADER 2014 - 2022 

 

A- LEADER en chiffres  
 

- Nombre de dossiers validés en comités de programmation Leader : 41 dossiers 

 

- Montant total de fonds Leader attribués (conventionnés) : 1 892 198.17 € 

 

- Montant total des dépenses éligibles des projets bénéficiaires : 9 030 506 €   

 

- Paiement : 27 dossiers payés, cela représente 63 % de paiement  

 

- Sollicitation LEADER moyenne : 46 151 € 

 

Liste des dossiers validés depuis le lancement de la programmation actuelle : 

 

FA  
PORTEUR 

DE PROJET  
Porteurs  NOM DU PROJET  

 DEPENSES 
ELIGIBLES  

SUBVENTION 
LEADER  

TAUX 
DATE DU 

CP 

2016 

1 
SCoT Pays 
du Mans 

Pays du Mans  
Guide formes 

urbaines  
         16 

226,70 €  
        9 736,00 

€  
60% 02/05/2016 

3 Fay  Commune Route d'Etival 
         40 

028,00 €  
      22 644,56 

€  
57% 02/05/2016 

9 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  Animation  2015-16 

         73 
677,88 €  

      58 942,28 
€  

80% 21/11/2016 

3 Ecommoy Commune Halte TER  
       300 
019,65 €  

      32 379,32 
€  

11% 21/11/2016 

3 Fay  Commune Route de Chauffour 
         43 

625,50 €  
      26 664,86 

€  
61% 21/11/2016 

2017 

1 
SCoT Pays 
du Mans 

Pays du Mans  Démarche BIMBY 
         71 

400,00 €  
      14 280,00 

€  
20% 06/03/2017 

3 Changé Commune Quartier Gué Perray  
         20 

087,00 €  
      16 069,60 

€  
80% 06/03/2017 

3 Changé  Commune Route de Parigné 
         58 

399,57 €  
      30 000,00 

€  
51% 06/03/2017 

3 
Neuville sur 

Sarthe  
Commune Centre bourg  

         67 
487,98 €  

      30 000,00 
€  

44% 06/03/2017 

7 
Ballon St 

Mars  
Commune Table gnonomique  

            6 
405,00 €  

        5 124,00 
€  

80% 12/06/2017 

3 
Brette-les-

Pins 
CdC 3 rue de la pie 

         22 
491,37 €  

      17 532,80 
€  

78% 04/12/2017 

3 Changé  CdC 
Route de la 
Californie  

       101 
445,23 €  

      30 000,00 
€  

30% 04/12/2017 



 
  
   

GAL Pays du Mans - Bilan 2022 du programme LEADER 

7 
 

3 
Parigné 

L'Eveque  
CdC Rue des Noyers 

         31 
858,10 €  

      25 175,12 
€  

79% 04/12/2017 

2 
Parigné 

L'Eveque  
CdC Ecole de musique  

       948 
015,22 €  

    100 000,00 
€  

11% 04/12/2017 

2 
Orée de 

Bercé 
Belinois  

CdC Ecole de musique  
       919 
028,00 €  

      98 819,27 
€  

11% 04/12/2017 

2018 

7 
Orée de 

Bercé 
Belinois  

CdC 
Point d'info 
touristique 

         14 
581,00 €  

        6 998,88 
€  

48% 26/03/2018 

2 
Saint 

Gervais en 
Belin  

Commune Restaurant scolaire  
       718 
611,00 €  

    100 000,00 
€  

14% 26/03/2018 

2 
Moncé en 

Belin  
Commune 

Rénovation d'une 
salle sportive et 

asso  

       633 
319,21 €  

      70 000,00 
€  

11% 26/03/2018 

3 Joué l'Abbé Commune 
voie douce vers La 

Guierche 
       127 
208,80 €  

        4 107,94 
€  

3% 26/03/2018 

9 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  

Animation 2017-
2019 

       168 
196,56 €  

    133 117,24 
€  

79% 26/03/2018 

2 Trangé Commune 
Salle des assos 

BEPOS 
       896 
171,00 €  

    141 953,00 
€  

16% 26/11/2018 

2 Montbizot Commune 
Rehab restaurant 

scolaire 
       243 
865,00 €  

      70 000,00 
€  

29% 26/11/2018 

3 
Brette-les-

Pins 
Commune 

Voie douce centre 
bourg  

       100 
718,25 €  

      29 627,27 
€  

29% 26/11/2018 

4 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  

Animation 
réduction des 

déchets  

         10 
385,00 €  

        7 001,60 
€  

67% 26/11/2018 

2020-2022 

7 
Ste Jamme 
sur Sarthe 

Commune 
Protections des 

Vitraux  
         21 

763,00 €  
      15 964,64 

€  
73% 02/12/2020 

9 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  

Animation gestion 
2020-2021 

         89 
236,00 €  

      68 986,24 
€  

77% 02/12/2020 

1 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  

Animation 
biodiversité  

         35 
342,00 €  

      28 273,55 
€  

80% 02/12/2020 

8 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  

Coopération Brest - 
Fonds carbone  

         27 
364,50 €  

      21 891,60 
€  

80% 02/12/2020 

2 Fay  Commune 
Salles 

multifonctions  
    1 044 
000,00 €  

    100 000,00 
€  

10% 13/12/2021 

9 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  

Animation 2021-
2023 

         57 
204,76 €  

      42 199,22 
€  

74% 07/04/2022 

  2023 

1 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  ADDT 2023 

         12 
500,00 €  

      10 000,00 
€  

80% 03/07/2023 

2 Teloché commune  
Construction d'une 

maison de santé  
       509 
175,28 €  

    100 000,00 
€  

20% 15/09/2022 
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2 
Saint-

Georges-du-
Bois 

commune 
Construction d'une 

MAM 
       536 
770,90 €  

      70 521,55 
€  

13% 03/07/2023 

2 
Pruillé-le-

Chétif 
commune 

Création d'une 
MAM 

       470 
494,89 €  

    100 000,00 
€  

21% 15/09/2022 

2 
Brette-les-

Pins 
commune  Restaurant scolaire  

       207 
059,73 €  

      90 791,73 
€  

44% 22/10/2022 

3 La Bazoge commune  
Requalification de 
l'Avenue nationale  

       158 
058,55 €  

      30 000,00 
€  

19% 03/07/2023 

3 
Neuville sur 

Sarthe  
commune 

Liaison douce 
Courty 

         56 
340,70 €  

      30 000,00 
€  

53% 03/07/2023 

7 
Ballon St 

Mars  
commune 

Réalisation d'un 
cadran solaire  

         13 
594,29 €  

      10 875,43 
€  

80% 03/07/2023 

7 
Les anges de 
la citadelle  

association 
achat de matériel 

pour le dôme de la 
citadelle 

         80 
200,00 €  

      30 000,00 
€  

28% 03/07/2023 

7 
Sud-Est 

Manceau 
CdC 

guide de 
randonnées 

         27 
771,27 €  

      22 217,01 
€  

80% 22/10/2022 

9 
Pays du 

Mans  
Pays du Mans  

Animation 2023-
2024 

         50 
379,33 €  

      40 303,46 
€  

80% 03/07/2022 

TOTAL  

41 
                                                                                                                                                                                           

9 030 506,22 €  
                                                                        
1 892 198,17 €  

 

B- Répartition des dossiers par catégories de porteurs de projet  

 

La majorité des fonds Leader est perçue depuis 2016 par les collectivités locales.  

 

Ceci s’explique notamment par le fait que l’obtention de co-financement public est obligatoire pour pouvoir 

bénéficier de fonds Leader, il est donc plus aisé pour les collectivités de solliciter des fonds européens puisque 

leur autofinancement peut appeler du FEADER contrairement à l’autofinancement privé. Par ailleurs, le 

Syndicat Mixte du Pays du Mans porte à la fois l’animation et la gestion du programme, les futurs projets de 

coopération et d’éventuels autres projets divers (formations…) ce qui explique son taux de consommation 

assez important. 

 

Les fonds européens sont donc plus accessibles aux porteurs de projets publics que privés ou associatifs.  
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C- Répartition de la consommation par axes du programme Leader 

 

Depuis 2014, 77% des fonds Leader attribués concernent l’axe 2 du programme Leader du Pays du Mans : 

« Soutenir l’économie, les services de proximité et la mobilité pour une cohésion sociale périurbaine ».  3 

fiches action ont été mobilisées au sein de cet axe :  

 

- « Exemplarité environnementale des bâtiments publics » (FA 2) 

- « Mobilités et aménagements durables » (FA 3) 

- « Economie circulaire » (FA 4) 
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D- Répartition des fonds Leader sur le territoire 
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E- Part des différents co-financeurs 

 

La diversité de typologies de projets rend difficile l’analyse de la répartition moyenne des co-financements sur 

les projets. 

Les dépenses éligibles varient de 6 000 € à plus de 1 000 000 € selon la nature de projets. En effet, l’axe 2 du 

programme Leader du Pays du Mans, permet de financer des projets de construction de bâtiments Très Haute 

Performance Energétique RT2012 voire des bâtiments passifs ou à énergie positive. A contrario des projets 

d’animation ou de sensibilisation par exemple présentent un coût éligible nettement moins important et 

l’intervention de Leader est donc proportionnellement plus important puisque non plafonnée. 
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F- Situation des paiements 

 

Au 14 septembre 2023, 1 190 368 € de fonds LEADER ont été versés aux porteurs de projets. Ces fonds 

concernent 25 dossiers depuis le début de la programmation 2014-2022.  

 

61% de l’enveloppe totale allouée au GAL Pays du Mans a été payée. Ce pourcentage est de 86% si seulement 

l’enveloppe initiale du GAL est prise en compte.  

 

Le GAL Pays du Mans se classe 1er des GAL en taux de paiement et également en taux d’autorisation de 

paiement.  

 

II. EVALUATION QUALITATIVE DU PROGRAMME LEADER 2014-2022 

 

A- Le comité de programmation : rôle et fonctionnement 

 

Le Groupe d’Action Local (GAL) met en place une stratégie sur son territoire. Il est composé d’un Comité de 

programmation (organe décisionnel) et d’une équipe technique qui a un rôle d’animation et de gestion du 

programme. Le Comité de programmation LEADER 2014-2022 du GAL Pays du Mans est le suivant :  

 

COLLEGE PUBLIC 

CANTIN Véronique Présidente du CP Maire de Neuville sur Sarthe 

BESNIER Alain Titulaire Maire de Monbizot 

LEFEVRE Marie-

Claude 

Suppléant Adjoint au maire de St Jean d’Assé 

LALANDE Michel Suppléant Maire de La Bazoge 

RENAUT Martine Titulaire Elu de Changé 

TAUPIN Laurent Suppléant Maire de St Mars d’Outillé 

LEPETIT Jean-Pierre Suppléant Elu de Parigné l’Evêque 

DUPONT Nathalie Titulaire Maire de Laigné en Belin 

LAMBERT Gérard Suppléant Maire de Teloché 

BIZERAY Jean-Claude Suppléant Maire de St Biez en Belin 

JOUANY Pascal Titulaire Adjoint au Maire de Trangé 

POLLEFOORT Maurice Titulaire Maire de FAY 

BROSSET Marie-Pierre Titulaire VP CD72 canton d’Ecommoy 

GUY Samuel Suppléant CD72 Le Mans 1 

COLLEGE PRIVE 

REMBOTE Françoise Titulaire Fédération Familles Rurales de la Sarthe 

VETILLARD Bernard Suppléant Formateur efficacité énergétique des bâtiments 

LEVRARD Céline Titulaire Directrice CAUE 
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SERON Magalie Suppléant Directrice GRDF Maine Anjou 

LEBALLEUR Isabelle Titulaire Elu Chambre d’Agriculture de la Sarthe 

BOURGE Alexandre Suppléant Elu Chambre d’Agriculture de la Sarthe 

ROGEON Roxane Titulaire CIVAM – AD72 

GASNIER Arnaud Suppléant Maître de Conférences en géographie et 

aménagement - Université du Mans LANGEVIN Bertrand Titulaire Chargé de mission CEAS Sarthe 

LIVACHE Isabelle Suppléant Chargé de mission CEAS Sarthe 

RAVENEL Jean-Luc Titulaire Association Créavenir 

VIOT Jean-

François 

Suppléant UD CUMA 72 

JAHAN Didier Titulaire Directeur de l’AgroCampus de Rouillon 

PELTIER Christian Suppléant Bergerie de Rambouillet – intervenant à 

l’AgroCampus GOSNET Annick Titulaire VP de la maison de l’Europe – Le Mans 

CHARVET Benoit Suppléant Président Maison de l’Europe Le Mans 

 

 

 

 

 

 

Le GAL se réunit en Comité de Programmation régulièrement pour décider de l’attribution de financement 

LEADER aux porteurs de projets.  

Le Comité de programmation est une commission mixte composée de 30 membres (14 dans le collègue public 

issus des conseils municipaux des communes du territoire et 16 dans le collège privé issus du Conseil de 

développement, chaque collège compte 50% de titulaires et 50% de suppléants). 

 

B- Le fonctionnement du Comité de programmation  

 

Depuis le lancement du programme Leader, le Comité de programmation a toujours réuni le quorum 

nécessaire à la validation des décisions d’attribution de fonds Leader (double quorum : 50% des membres 

ayant voix délibérante sont présents, soit 8 membres, et  50% au moins des membres présents ayant voix 

délibérante lors de la séance appartiennent au collège privé, soit 4 membres). 

 

 

Date du 

CoProg 
Lieu 

Nb de 

membres 

présents 

Nb de 

membres 

sans voix 

délibérante 

Nb de 

membres 

publics 

ayant voix 

délibérante 

Nb de 

membres 

privés ayant 

voix 

délibérante 

14-déc-15 Université du Maine  19 4 7 8 

02-mai-16 Laigné en Belin  16 1 7 8 

 Privé Public TOTAL 

Titulaire 8 7 15 

Suppléant 8 7 15 

TOTAL 16 14 30 
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23-nov-16 Joué l'Abbé 14 0 7 7 

06-mars-17 Ecommoy 16 0 8 8 

12-juin-17 Changé  15 1 6 8 

04-déc-17 Teloché  18 2 8 8 

26-mars-18 Parigné l'Evêque  13 0 6 7 

26-nov-18 Trangé 14 0 6 8 

02-déc-20 Visio Conférence  19 4 7 8 

13-déc-21 Visio / Pays du Mans  16 2 7 7 

07-avr-22 Pays du Mans  15 3 5 7 

15-sept-22 La Bazoge  16 4 5 7 

20-oct-22 Pruillé-le-Chétif 16 3 6 7 

03-juillet  Pays du Mans  16 1 7 8 

 

 

Le taux de participation est donc de 15 participants en moyenne par Comité soit 50% de l’ensemble des 

membres du Comité de programmation (membres titulaires et suppléants) et 100% des membres titulaires. 

Depuis le lancement du programme, l’ensemble des projets présentés en Comité de programmation ont reçu 

un avis favorable pour l’attribution d’une subvention Leader.  

 

C- L’équipe technique du GAL  

 

L’équipe technique du GAL est composée d’une Animatrice / Gestionnaire LEADER à temps complet : 

Clémentine ALLANOU arrivée en septembre 2021 et remplace Hélène PENVEN, animatrice et gestionnaire 

LEADER depuis le début de la programmation actuelle et jusqu’en 2021.  

 

Le GAL Pays du Mans a jusqu’ici fait le choix de dédier l’ensemble des missions LEADER à 1 ETP à temps plein 

sur LEADER. L’animatrice-gestionnaire Leader accompagne les porteurs de projets tout au long du processus : 

du dépôt de la demande jusqu’à la réception du paiement. Elle est à disposition des porteurs de projets pour 

les accompagner, les aider à compléter le formulaire, les informer des dépenses éligibles ou non, être le relais 

entre services instructeurs et porteurs de projets… afin de permettre une avancée la plus rapide possible de 

l’instruction des dossiers. 

 

Dès lors que le dossier a reçu un accord du Comité de programmation, la chargée de mission Leader 

accompagne le porteur de projet pour le conventionnement puis la demande de paiement des fonds Leader.  

 

D- Fonctionnement et communication du Programme  
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Les demandes de subvention Leader sont adressées au GAL Leader du Pays du Mans. 

L’animatrice/gestionnaire LEADER les pré-instruits puis les communique aux services instructeurs de la Région 

qui établiront le rapport d’instruction permettant une présentation en comité de programmation Leader du 

GAL. 

 

Afin de communiquer sur le programme Leader auprès d’un large public, le GAL Leader du Pays du Mans a 

créé un flyer et une page internet dédiée au programme. Un recueil des projets financés dans le cadre du 

programme Leader du Pays du Mans a également été réalisé. L’ensemble des projets est recensé et dispose 

d’une fiche synthétique présentant le projet « en bref », « en actions », « en chiffre », les coordonnées du 

porteur de projet, la localisation du projet, la plus-value Leader et le plan de financement. 

 

Par ailleurs, les actions menées ou financées via le programme Leader du Pays du Mans sont aussi relayées 

par des acteurs locaux, nationaux ou européens (ex : Maison de l’Europe, Réseau Rural Régional, National et 

Européen, Association Leader France…). 

 

 

E- Participation à la mise en réseau  

 

Le GAL Pays du Mans développe son réseau LEADER dans le but d’améliorer sa stratégie et son 

accompagnement vis-à-vis des porteurs de projets.  

 

- Echanges inter GAL  

 

Le GAL Pays du Mans participe à l’ensemble des rencontres organisées par la Région Pays de la Loire. Ces 

rencontres peuvent être politiques, dans ce cas, ce sont les Présidents de GAL qui y sont conviés.  

Des réunions techniques sont également organisées par la région Pays de la Loire, elles regroupent et mettent 

en relation l’ensemble des GAL de la Région, dans ce cas, l’animatrice LEADER du Pays du Mans prend part à 

ces échanges.  

 

- Le Réseau Rural Régional  

 

Chaque Région dispose d’un Réseau Rural Régional qui a vocation à décloisonner les relations entre les 

différents acteurs du développement rural et à encourager les approches territoriales, multisectorielles ou 

transversales pour faciliter la conception de projets financés par le FEADER et améliorer leur qualité. Le Réseau 

rural est ouvert à tous les acteurs du développement rural en Région : collectivités territoriales, agriculteurs, 

chefs d’entreprises, associations, chambres consulaires… 

Ce réseau permet la mise en place de réunions de réseaux tous les trimestres sur des thématiques choisies de 

manière collégiale. Le GAL Pays du Mans fait en sorte de participer à tous ces rendez-vous.  

 

- LEADER France  

 

Créé en 1997 à l’initiative d’un certain nombre de GAL ayant bénéficié du programme d’initiative 

communautaire LEADER 1 et LEADER 2, la Fédération Leader France est le réseau dédié pour défendre les 

fondamentaux de LEADER (innovation, capitalisation, coopération, démarche ascendante, etc.) et une gestion 

https://www.paysdumans.fr/territoire-missions/contractualisation#tab-0-1
https://www.paysdumans.fr/sites/default/files/files/annuaire_projets_leader_2021-11.pdf
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la plus efficiente possible du programme.  Le GAL Leader du Pays du Mans participe aux différents évènements 

organisés par Leader France.  

Le GAL Pays du Mans développe son réseau LEADER dans le but d’améliorer sa stratégie et son 

accompagnement vis-à-vis des porteurs de projets.  

 

F- Zoom sur la coopération  

 

Ces actions de coopérations permettent d’amplifier le sentiment d’appartenance du territoire à l’Union 

européenne, de renforcer l’approche collective, d’apprendre d’autres territoires.  

A l’échelle de la structure, LEADER a été un réel effet levier pour la création de différentes coopérations. 

Initiées grâce à LEADER, les projets créés ont pu se poursuivre et évoluer au-delà des « délais LEADER », créant 

ainsi une réelle nouvelle dynamique sur le territoire.  

- Coopération interterritoriale “ tourisme durable “ avec les GAL français Haute Mayenne, Sud Mayenne 

et Vallée de la Sarthe regroupant deux départements limitrophes. L’objectif était de favoriser la mise 

en œuvre d’une offre touristique durable par des actions communes sur nos territoires, développer 

l’attractivité du territoire et valoriser l’offre de produits locaux.  

Plusieurs animations ont été mises en place sur le territoire, des outils de communication ont été créés 

et un questionnaire a été diffusé pour le recensement des pratiques touristiques durables sur chaque 

territoire.  

Ces actions ont servi de base de travail pour développer et amplifier le pôle tourisme toujours présent 

et actif sur la structure du Pays du Mans. 

 

- Coopération transnationale “ circuits alimentaires de proximité “ avec le 

GAL ADREPES au Portugal. Le projet d’une durée de 2 ans a été lancé en 

décembre 2010 pour se clôturer en décembre 2012. L’enjeu était 

d’échanger entre GAL sur les actions communes à mettre en œuvre pour 

développer la valorisation des territoires périurbains et leurs spécificités, 

sur la thématique des circuits courts de commercialisation.  

Plusieurs objectifs ont été voulus par cette coopération au niveau du 

territoire : maintenir l’agriculture sur un territoire périurbain et diversifier les activités des exploitants 

agricoles ; développer l’économie locale ; favoriser l’accès aux produits locaux … 

Cette coopération a permis de créer une charte en faveur des circuits courts de proximité sur le 

territoire sarthois. Cette charte permet d’identifier les professionnels intégrés dans cette démarche 

de circuits courts de proximité et de les valoriser via l’attribution d’un logo évolutif.  

Aujourd’hui, ce sont 124 adhérents, dont 25 structures agricoles, 25 restaurants commerciaux, 19 

collèges … qui font vivre la charte. 100 de ces adhérents sont sur le territoire du Pays du Mans, mais 
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la charte s’étend également au-delà avec le Pays de la Vallée de la Sarthe et le Pays de la Vallée du 

Loir.  

La coopération LEADER initiale a permis au territoire de se doter d’une véritable dynamique en la 

matière qui perdure et mène également à la création d’un pôle d’excellence et d'innovation.  

Le déploiement de la Charte sur le Pays du Mans favorise l’approvisionnement local, structure la filière 

locale. Le Mans Métropole a souhaité candidater pour l’obtention du LABEL PAT, ce qui renforce la 

stratégie territoriale en matière l’alimentation et d’agriculture, il a contractualisé avec Pays pour qu’il 

soit coordinateur de cette politique.  

 

- Coopération - Fonds carbone Local : le Pays du Mans a mené une coopération avec le Pays de Brest 

sur le sujet innovant des fonds carbone. Cette coopération a nourri très largement une dynamique 

national sur le sujet avec notamment l’appui d’une publication du CEREMA sur les fonds de 

compensation volontaire qui aujourd’hui sert de base de réflexion pour les territoires qui souhaitent 

se lancer dans la démarche. Le programme LEADER va permettre de construire un véritable outil en 

faveur de la neutralité carbone du Pays du Mans et ses acteurs. 

 

 

Ce projet a été primé « prix LEADER de la région Pays de la Loire 2022 » par l’association LEADER France 

lors du Congrès national des GAL organisé le 08 décembre 2022.  
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CONCLUSION 

 

Après cette 8ème année d’expérience, le programme Leader du Pays du Mans a pu démontrer son efficacité 

et l’attente des porteurs de projets en ayant attribué les premiers financements LEADER. 

 

41 projets ont bénéficié de fonds Leader sur l’ensemble du territoire du GAL. 

 

L’ensemble des axes du programme ont été sollicités par les porteurs de projets ce qui démontre la cohérence 

des thématiques choisies. 

 

o L’axe « (accompagnement)» a été consommé à hauteur de 100% 

o L’axe « mobilité, bâtiments, économie circulaire» a été consommé à hauteur de 100% 

o L’axe « tourisme et ressources du territoire» a été consommé à hauteur de 100% 

o L’axe « animation-coopération » a été consommé à hauteur de 100% 

 

Le sentiment d’appartenance à l’Europe et la conscience de ses richesses (locales, régionales ou nationales) 

sont développés grâce au programme Leader.  

 

Le développement local passe aussi par les fonds européens qui accompagnent les projets à différentes 

échelles territoriales (projets locaux (publics, associatifs et privés), inter-régionaux et transnationaux). 

 

Fort d’une dotation complémentaire pour l’année 2022, le GAL Pays du Mans va pouvoir financer de nouveaux 

projets en accord avec la stratégie de la programmation LEADER actuelle. L’année qui s’annonce est aussi 

l’occasion de faire le bilan général de cette programmation et de préparer la future en accord avec les besoins 

et enjeux du territoire.  
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ANNEXES 

 

 

 

 

1- Programme Leader du Pays du Mans 

 

2- Flyer Leader du Pays du Mans 
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Annexe 1 : Programme Leader du Pays du Mans  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plaquette financière programme LEADER Pays du Mans 2015-2022 
Renforcer les solidarités territoriales à travers les transitions énergétiques et 

environnementales  

Axes   FA Dispositifs FEADER % 

  

Axe 1 : Accompagner le territoire 

pour une exemplarité 

environnementale et énergétique  

1 

Mise en réseau, sensibilisation et 

accomapgnement des acteurs du 

territoire 

121 743,36 € 6% 

TOTAUX 121 743,36 € 6% 

Axe 2 : Soutenir l'économie, les 

services de proximité et la 

mobilité pour une cohésion 

sociale périurbaine  

2 
Exemplarité environnementale 

des bâtiments publics  
959 024,27 € 51% 

3 
Mobilité et aménagement 

durables  
374 354,27 € 20% 

4 Economie circulaire  63 001,60 € 3% 

TOTAUX 
1 396 380,14 

€ 
74% 

Axe 3 : Préserver et valoriser un 

territoire riche de ressources 

participant au maintien de 

l'agriculture périurbaine  

7 
Attractivité et promotion de 

territoire  
48 087,52 € 3% 

TOTAUX 48 087,52 € 3% 

Axe 4 : Coopération et 

animation/gestion du programme 

LEADER  

8 

Actions de coopérations 

interterritoriales et 

transnationales  

28 000,00 € 1% 

9 Animation-gestion du programme  303 244,98 € 16% 

TOTAUX  331 244,98 € 17% 

TOTAL  1 897 456,00 € 

 



 
  
   

GAL Pays du Mans - Bilan 2022 du programme LEADER 

22 
 

Annexe 2 : Flyer programme Leader Pays du Mans 
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